
2.80 L’éco-espace de la région du détroit de Béring et les espèces
migratrices de la Terre

RAPPELANT avec satisfaction que Mikhaïl Gorbatchev et Georges Bush ont annoncé leur
intention de créer un Parc international dans la région du détroit de Béring;

CONSCIENT que la région du détroit de Béring est l’une des régions clés de la Terre sur le plan
de la diversité biologique, pour les oiseaux migrateurs qui vont du détroit de Béring à l’Amérique
du Sud, l’Océanie, l’Asie du Sud-Est, l’Europe et l’Afrique, pour les mammifères marins, tels que
les baleines grises (Eschrichtius robustus), qui migrent entre le détroit de Béring et la Basse-
Californie, au Mexique, et pour les poissons, par exemple les saumons (Oncorhynchus spp.), qui
quittent les eaux du Japon et de la Corée pour frayer dans celles du détroit de Béring;

SACHANT que l’isthme paléogéographique de Béring fut le chemin qu’empruntèrent les
premiers hommes qui émigrèrent de l’Asie à l’Amérique du Nord, que la région du détroit de
Béring est toujours habitée par les Inuit et que l’on y trouve des terres sacrées de même que des
sites culturels préhistoriques et archéologiques;

RÉAFFIRMANT les décisions précédentes de l’UICN concernant l’importance d’instaurer un
régime d’aires protégées pour la région du détroit de Béring, exprimées dans les
Recommandations 1.108 (Conservation de l’écosystème de la mer de Béring) et 1.109 (Parc
international du patrimoine de la région du détroit de Béring) adoptées par le Congrès mondial
de la nature à sa 1ère Session (Montréal, 1996), la Recommandation 17.57 (Bien du patrimoine
mondial du détroit de Béring, États-Unis d’Amérique et URSS) adoptée par l’Assemblée générale
à sa 17e Session (San José, 1988) et la Recommandation 18.45 (Région du détroit de Béring)
adoptée par l’Assemblée générale à sa 18e Session (Perth, 1990);

SATISFAIT de la contribution de la Commission du droit de l’environnement (CDDE), et en
particulier des efforts déployés sans relâche par feu le professeur Oleg Stepanovich Kolbasov,
Vice-président de la CDDE, en faveur de la création du Parc international de la région du détroit
de Béring;

SACHANT qu’il existe un intérêt favorable à un accord de création d’un parc international et au
développement d’une forme d’écotourisme compatible avec les caractéristiques naturelles et
culturelles de la région;

RECONNAISSANT le principe de souveraineté nationale et que chaque pays gérera les sites
qu’elle désigne conformément à ses propres lois et réglementations;

Le Congrès mondial de la nature, réuni du 4 au 11 octobre 2000 à Amman, Jordanie, pour sa 2e
Session:

1. PRIE INSTAMMENT la Fédération de Russie et les États-Unis d’Amérique de continuer à
démontrer leur souci de gérer les ressources mondiales de la diversité biologique des terres,
de l’air et des eaux de la région du détroit de Béring.

2. CHARGE la Commission du droit de l’environnement de poursuivre, avec les parties
intéressées, ses études et ses consultations relatives au cadre juridique et institutionnel des
ressources culturelles et de la diversité biologique de la région du détroit de Béring.



3. APPELLE tous les membres de l’UICN à contribuer à la protection des habitats des espèces
d’oiseaux et de mammifères migrateurs qui séjournent une partie de l’année dans la région du
détroit de Béring, ainsi que des habitats situés dans l’ensemble de leur aire de répartition.

Cette Recommandation a été adoptée par consensus. La délégation des États-Unis d’Amérique,
dans une déclaration officielle versée au compte rendu, indique appuyer la Recommandation
adoptée tout en ajoutant: «les États-Unis ne peuvent ni appuyer ni prôner un système de «gestion
conjointe» qui ne tiendrait pas dûment compte des principes de souveraineté nationale et des lois
pertinentes de la Russie et des États-Unis. Les territoires protégés, dans l’un ou l’autre des pays,
ne relèveront que des seules lois des gouvernements respectifs et ne seront soumis à aucune
forme de gestion ou de réglementation internationale». La déclaration est intégralement
reproduite dans les procès-verbaux du Congrès.


